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ARTICLE 25

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« L’État  s’engage  à  accélérer  l’élaboration  et  l’adoption  des  mesures  réglementaires
relatives  à  l’application  de  la  loi n° 2006-1772  du 30 décembre  2006  sur  l’eau  et  les  milieux
aquatiques, en particulier celles qui concernent les produits biocides et substances préoccupantes. Il
s’engage à adresser, au plus tard le 30 juin 2009, aux services déconcentrés et à l’ensemble des
collectivités territoriales, une circulaire reprenant l’ensemble de l’édifice réglementaire portant sur
l’application de la loi précitée. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à accélérer la mise en application des principes édictés par la loi sur
l’eau et  les  milieux  aquatiques de 2006.  Certains décrets  relatifs  notamment à l’utilisation des
produits biocides ne sont pas pour l’heure applicables. Il  convient également de lever le flou sur
l’ensemble des mesures réglementaires d’application de cette loi, en récapitulant l’ensemble des
déclinaisons réglementaires dans une circulaire adressée à tous les services déconcentrés concernés
et à l’ensemble des collectivités territoriales afin que ceux-ci ne restent pas dans l’ignorance des
mesures votées.


